
Les étapes clés d’un projet éolien 
L’Étude d’impact sur l’environnement

État initial du territoire La démarche ERC : Éviter, Réduire, Compenser
Choix de la variante d’implantation et évaluation des impacts

Les projets éoliens terrestres sont soumis, depuis le 1er mars 2017,  à une seule autorisation adminis-
trative : l’autorisation environnementale unique. 

Cette demande d’autorisation comprend une étude d’impact sur l’environnement qui constitue l’élé-
ment le plus important. Elle explique comment les préoccupations environnementales, acoustiques, 
paysagères ont fait évoluer le projet jusqu’au scénario final d’implantation. Les études relatives au 
projet sont confiées à des bureaux d’études indépendants, spécialisés et reconnus chacun dans leur 
domaine d’intervention.

Etat initial du territoire
Identification, analyse et hiérarchisation des enjeux présents sur 
le site et dans un périmètre défini autour. 

Pour chaque domaine d’étude, des aires sont définies :
 
• L’aire immédiate : il s’agit d’implantation possible du parc éolien 
et un tampon d’une centaine de mètres

• L’aire d’étude rapprochée : entre 6 à 10 km autour de la zone 
d’implantation possible, sa délimitation inclut les points de visi-
bilité où les éoliennes seront les plus prégnantes, et sur le plan de 
la biodiversité, elle correspond à la zone principale des possibles 
atteintes fonctionnelle aux populations de faune volante 

• L’aire d’étude éloignée : 10 à 30 km de la zone d’implantation 
possible, elle est définie en fonction de la topographie, des élé-
ments de paysage et de patrimoine, des unités paysagères du ter-
ritoire, et pour la biodiversité, en fonction des espèces présentes. 
Elle varie donc pour chaque projet.

Analyse des variantes
Définition de plusieurs scénarii d’implantation et 
évaluation des variantes en fonction de l’état ini-
tial

Choix de la variante finale
Choix de la variante finale et du modèle d’éolienne 
les plus adaptés au site d’étude (nombre, emplace-
ment)

Préconisations 
d’implantation

EVITEMENT DES IMPACTS

REDUCTION DES IMPACTS

Analyse des impacts de la variante choisie
Définition des impacts brut après évitement et 
réduction

Analyse des impacts de la variante choisie:
Définition des impacts résiduels

Compenser les impacts résiduels

COMPENSATION DES IMPACTS
Si impacts résiduels significatifs

L’ensemble de ces études permettra de définir le meilleur projet pour le territoire et de définir le modèle d’éo-
lienne le plus adapté : hauteur du mât, longueur des pales, puissance unitaire…

L’étude d’impact prend en compte l’analyse du territoire dans sa globalité, c’est-à-dire le sol, l’eau, le milieu 
humain, la qualité de l’air, le climat, la santé, la biodiversité, les paysages, etc. Cependant les trois grands volets 
sont les suivants :
 
- L’étude paysagère
- L’étude environnementale
- L’étude acoustique

DEMARCHE ITÉRATIVE
AJUSTEMENT ET RÉÉVALUATION 
DES IMPACTS APRES MESURES

REDUCTION DES IMPACTS


